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Lxxiij

Au nom de dieu soict scaichent tous presans
et avenir que aujourd huy trentiesme jour du mois de
may mil six cens cinquante deux au( )faubourg de
sapiac lez montauban en quercy apres midi regnant
nostre souverain et tres chre(ti)en pince louis quatorziesme
par la grace de dieu roy de france et de navarre
devant moy notaire royal et tesmoingz bas nommes
dans la maison de helie mariette foulon ont este
en leurs personnes jean ros foulon d( )albaredes
aciste de jean sartre aussi foulon son cousin d( )une part
et helie mariette aussy foulon noemy dalbreil maries
et judith mariette leur fille d( )autre lesquelles
parties intervenant entr( )elles reciproques stipula(ti)ons
et accepta(ti)ons aciste(e)s de( )plusieurs leurs parans
et amis ont dit sur le traicte et proparler du
mariage d( )entre led(it) ros et lad(ite) judith mariette
avoir faitz et passes les pactes de mariage
que s( )ensuivent en( )premier lieu a( )ete convenu
que lesd(its) ros et lad(ite) judith mariette seront
ensemble conjointz par mariage lequel ilz
seront tenus solempniser et ac(c)omplir a( )la
premiere requi(siti)on de l( )une ou de( )l( )autre desd(ites)
parties les annonces prealablement faites
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et publie(e)s en l( )esglise de( )la( )religion refformee
suivant l( )ordre et police d( )icelle et tout legitime
empechemant cessant et pour suporta(ti)on des
charges dud(it) mariage led(it) helie mariette a
donne et constitue a( )ladicte judith mariette
futeure expouze et icelle aud(it) ros son futeur
expous la somme de quatre cens livres
scavoir trois cens livres qu( )il a( )paye(e)s illec
reallemant et contant aud(it) ros et par icelluy
receue (s) en presance d(e) moy d(it) no(tai)re et tesmoingz
en soixante louis de trois livres huit sols
piece et le restant pieces de vingt ung sol(s)
et doutzains faisant lad(ite) somme de( )trois cens
livres ]par[ ]icellu[ dont s( )en contente et d( )icelle
en a quitte et quitte led(it) helie mariette et( )les
cent livres restans icelluy mariette sera
tenu de( )payer aud(it) ros avant les epousailhes
au moyen d( )ung lict complect qu( )il sera tenu luy
deslivrer ou d( )autres meubles suivant
l( )extima(ti)on qu( )en sera faicte jusques a( )lad(ite) somme
de cent livres et outre( )ce icelluy mariette
promet encore de donner et constituer a lad(ite)
judith futeure expouze deux robes raze
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l( )une noire et l( )autre co(u)leur violet payables
aussi le jour des espousailhes a( )peine de( )tous
despans domaiges et intherestz lequel susdict
entier dot led(it) ros sera tenu de recognoistre comme
dors et desja le recognoist sur tous et chacungz
ses biens presans et avenir pour estre rendu
et restitue si le cas y eschet lesquls pactes
lesd(ites) parties ont dit faire aux uz et coustumes
de montauban que sont telles que arrivant le
predeces de la femme au mary sans enfans de
leur legitime mariage icelluy ros gaignera
led(it) entier dot pour en faire et dispozer a( )ses plaisirs
et volontes a la vie et a la mort auquel effect
led(it) helie mariette a( )renonce et renonce au droict
de retour et revertion qui luy a( )este donne a( )entendre
par moy d(it) notaire et au contraire led(it) ros venant
a deceder sans enfans ladicte judith mariette
futeure expouze luy survivant recouvrera sond(it)
entier adot et outre ce gaignera le droit d( )augmant
qu( )est la somme de deux cens livres faisant
la( )moitie dud(it) adot et icelle jointe fait ung tiers
plus sans que sur icelluy ons luy puisse f(air)e
imputter les robes bagues et joyaux que
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luy auront este donnes que luy appartiendront
par(§ )preciput et en la susd(ite) forme lesd(ites) parties
ont dit avoir faitz et passes les susd(its) pactes
de mariage pour l( )observa(ti)on desquelz
ilz obligent tous leurs biens qu( )ilz ont so(u)bmis
aux rigueurs de( )justice avec deue renoncia(ti)ons
et ainsin l( )ont promis et jure presans jean ^°
desembolas tondeur de draps beau filz dud(it) helie
mariette andre mariette aussi tondeur nepveu
dud(it) helie e(t )samuel correge soubz(sig)nes avec( )led(it)
ros jean monrrailhe sarger nepveu dud(it) helie
mariette jean sartre foulon cousin dud(it) ros lesquelz
ny led(it) helie mariette ]ont[ ]dit ne scavoir[ et futeure
expouze ont dit ne scavoir et moy ^°mariette
tondeur de draps filz dud(it) helie et( )frere de lad(ite)
futeure expouze et jean

^Ros        Jean Mariette

        Jean Desenboulaz             Mariette
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